
ARTICLE 33

Rapports d’experts

1. Sous réserve du paragraphe 2, le tribunal peut nommer un expert chargé de lui présenter 
un rapport écrit sur tout élément factuel se rapportant à une question touchant à l’environnement, à 
la santé, à la sécurité ou à un autre domaine scientifique qui est soulevée par l’une des parties au 
différend, selon les modalités pouvant être arrêtées par ces dernières.

2. Le tribunal ne peut pas exercer le pouvoir de nomination que lui confère le paragraphe 1 
si les parties au différend en conviennent ainsi.

3. Le paragraphe 1 n’a pas pour effet d’empêcher la nomination d’autres types d’experts 
lorsque les règlements d’arbitrage applicables le permettent.

ARTICLE 34

Mesures provisoires de protection et sentence définitive

1. Le tribunal peut ordonner une mesure provisoire de protection visant à préserver les 
droits d’une partie au différend ou à assurer le plein exercice de sa propre compétence, y compris 
une ordonnance destinée à préserver des éléments de preuve en la possession ou sous le contrôle 
d’une partie au différend ou à protéger la compétence du tribunal. Il ne peut cependant ordonner 
une saisie ou interdire l’application de la mesure dont il est allégué qu’elle constitue un 
manquement visé à l’article 20 (Plainte déposée par un investisseur d’une Partie en son nom 
propre ou au nom d’une entreprise). Pour l’application du présent paragraphe, une ordonnance 
comprend une recommandation.

2. Lorsqu’il rend une sentence définitive défavorable à la Partie visée par la plainte, le 
tribunal peut accorder, de façon séparée ou conjointe et à l’exclusion de toute autre réparation :

a) des dommages-intérêts et tout intérêt applicable;

b) la restitution de biens, auquel cas la sentence porte que la Partie visée par la 
plainte peut verser des dommages-intérêts et tout intérêt applicable au lieu de la 
restitution.

Le tribunal peut également adjuger les frais conformément aux règlements d’arbitrage applicables.

3. Sous réserve du paragraphe 2, lorsqu’une plainte est déposée en application du 
paragraphe 2 de l’article 20 (Plainte déposée par un investisseur d’une Partie en son nom propre 
ou au nom d’une entreprise) :

a) la sentence accordant les dommages-intérêts porte que ces dommages-intérêts et 
tout intérêt applicable sont payables à l’entreprise;

b) la sentence ordonnant la restitution de biens porte que la restitution est faite à 
l’entreprise;
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